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La nécessité de carguer les voiles budgé-
taires publiques a conduit l’imagination 
des financiers et des juristes à expéri-
menter des procédés qui concilient l’am-
bition affi chée de bonnes politiques avec 
des contraintes budgétaires réputées 
inévitables. Quitte à réduire les lois à de 
simples discours légalisés, dépourvus au 
moins partiellement de l’effet qui en est 
attendu. J’en donne ici quelques exemples, 
qui montrent que ces « entourloupes » 
érodent des régimes démocratiques déjà 
bien mis à mal par ailleurs.

À l’approche d’élections importantes, 
en mai 2014, j’insisterai sur la première 
inconséquence, qui nous affecte mas-
sivement depuis quelques décennies et 
qu’aggravent nos partis libéraux en récla-
mant sans cesse qu’on réduise encore les 
dépenses publiques.

La main gauche 
ignore la main droite

Avec sagesse, nos constituants ont veillé 
à prévenir le risque de voir les parlemen-
taires se contredire d’un vote à l’autre. 
Lors des votes des budgets annuels de 
l’État, le gouvernement1 dépose d’abord 
l’« exposé général du budget », document 
politique qui trace les orientations pro-
posées de son action. Il défend cette poli-
tique, il en évalue les implications budgé-
taires et il propose des nouvelles mesures 
pour qu’au total, le budget de l’État soit 
raisonnablement proche de l’équilibre. Ce 
document de synthèse qui a la vertu d’in-
clure le budget dans un programme poli-
tique est logiquement celui qui suscite le 
plus de débat au Parlement. Mais il ne fait 
l’objet d’aucun vote ! Si un parti veut s’op-
poser à ce qui lui est proposé, il doit poser 

1 Les Régions et Communautés suivent la même 
logique que l’État fédéral.

Inconséquences
budgétaires

Pour répondre à la crise des fi nances publiques, l’austérité est présentée comme une néces-
sité en dépit des engagements pris par les parlementaires. Or si, d’un point de vue écono-
mique, celle-ci n’est pas une solution, elle met également la démocratie en péril.

PAUL LÖWENTHAL

la revue applique la réforme de l’orthographe
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la question de confi ance et mettre en jeu 
l’existence même du gouvernement.

L’exécutif dépose ensuite divers budgets : 
celui des « voies et moyens », autrement 
dit des recettes, d’impôts ou d’emprunts. 
Et ceux des divers départements « dépen-
siers » : Intérieur, Justice, Affaires étran-
gères, Défense (tous départements dits 
d’autorité ou régaliens) et celui des com-
pétences politiques : Emploi, Affaires so-
ciales, Finances, Travaux… Et chacun de 
ces budgets fait l’objet d’un vote.

Pourquoi cette procédure curieuse, qui 
ôte son droit de contrôle au pouvoir lé-
gislatif sur le projet le plus politique et 
le plus englobant ? Pour éviter qu’il vote 
l’exposé général, y compris les enveloppes 
budgétaires qu’il délimite, et qu’il se 
contredise ensuite en rejetant ces budgets 
eux-mêmes.

On imaginerait retrouver cette prudence 
et ce souci de cohérence dans d’autres tra-
vaux. En veillant par exemple à ce que les 
politiques votées dans les lois, avec leur 
cadre budgétaire (un cadre de personnel, 
des équipements, des moyens de fonction-
nement…), ne soient pas contredites dans 
des votes ultérieurs, notamment dans le 
vote des budgets annuels. Las, cette cohé-
rence n’est pas assurée. Les crises de nos 
finances publiques se succédant depuis 
déjà un demi-siècle — c’est en 1965 que 
le Premier ministre Pierre Harmel en par-
la comme d’un « train fou lancé dans le 
brouillard » —, les votes budgétaires ont 
toujours cherché à les redresser. D’abord 
par accroissement de recettes, puis en li-
mitant les dépenses.

C’est au point qu’aujourd’hui, il n’est 
pas un seul secteur d’activité dépendant 
des pouvoirs publics qui ne se plaigne de 
manquer dramatiquement de moyens : 
pouvoir judiciaire, CPAS, universités, ac-
teurs culturels, et toutes les administra-

tions (locaux, informatisation…). Cela 
concerne en particulier le personnel re-
quis — et prévu par la loi ! — pour leurs 
missions : magistrats, policiers, infi rmiers, 
enseignants, éducateurs, assistants de 
justice, techniciens contrôleurs… Lois en 
mains, ils ont tous raison de protester, car 
les lois ne sont pas respectées, et les mis-
sions publiques sont mal remplies. Et cette 
transgression des lois est parfois le fait des 
parlementaires mêmes qui les ont votées : 
austérité oblige. C’est la constatation qui 
s’impose à nous : obligés par la conjonc-
ture ou les ukases européens de réduire 
la voilure, nos législateurs acceptent de 
mettre entre parenthèses, non seulement 
leurs ambitions, mais jusqu’aux engage-
ments qu’ils ont effectivement pris, pour 
le peuple et au nom du peuple. La légiti-
mité démocratique est, si j’ose dire, léga-
lement violée.

Comment pallier cela ? Obliger l’État et 
le Parlement à respecter les lois de cadre 
serait irréaliste. Amender explicitement 
ces lois par des votes rectifi catifs serait de 
la dynamite politique — voyez la Grèce, 
l’Espagne ou le Portugal — et donc un sui-
cide politique. Une solution plus ration-
nelle serait de permettre aux dirigeants 
(« manageurs » des départements et ser-
vices publics, état-major, haute hiérarchie 
judiciaire) de prendre eux-mêmes les 
décisions requises par les lois de cadre les 
concernant, en embauchant, par exemple, 
les personnels prévus. Cela irait dans le 
sens des « gouvernances » aujourd’hui à 
la mode, mais ce serait dépolitiser l’exé-
cution des lois, qui est politique, et empê-
cherait le pouvoir politique de gouverner 
les fi nances de la collectivité. Même en 
prévoyant des procédures de concertation 
entre les administrations et les autorités 
politiques, cela mettrait celles-ci devant 
des épures ingérables. Reste une échap-
patoire judiciaire : les juges pourraient 
contraindre les pouvoirs publics qui ne 
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respectent pas les lois de cadre. Une telle 
jurisprudence a d’approximatifs précé-
dents2, mais elle se heurte à des confl its de 
normes, et elle instaurerait un gouverne-
ment des juges…

Il n’y a donc qu’une vraie solution : suivre 
des procédures démocratiques dument 
informées et donc en assurer la transpa-
rence. Et ainsi prévenir les irrationalités 
de compromis boiteux qui rendent notre 
démocratie impuissante, ou suscitent des 
dérives « césariennes3 » qui en exploitent 
les lacunes.

L’imagination au pouvoir

À côté de cette dérive majeure, où l’aus-
térité budgétaire obligée est instrumentée 
politiquement pour réduire la taille de 
l’État (et son effi cacité — même en faveur 
des riches), l’incohérence politique peut 
prendre d’autres formes que je voudrais 
brièvement rappeler — question d’éviter 
qu’on m’accuse de paranoïa.

Payez pour nous

L’une d’elles consiste à assigner des mis-
sions à une instance publique, tout en 
l’enfermant dans une enveloppe budgé-
taire. Ainsi des CPAS. La loi les oblige à 
accueillir tous ceux qui ont légalement 
le droit de recourir à elles, y compris des 
chômeurs en perte de droits et des immi-
grants illégaux, et à les indemniser sui-
vant les barèmes légaux —, mais on ne 
les dote que d’un budget défi ni, fermé. 
Si les besoins excèdent ces moyens, les 
communes doivent se débrouiller pour 

2 Si la Belgique a ratifi é un accord international, mais 
ne l’a pas transposé dans son droit, ses résidents ne 
peuvent encore en tirer argument, mais les étran-
gers non résidents le peuvent.

3 Dominique Cabiaux, « Le césarisme menace notre 
démocratie », Politique en ligne, 21 juin 2013.

fi nancer ces missions, pourtant déléguées 
par l’État fédéral ou la Région. Et elles de-
vront le faire en respectant leurs propres 
contraintes budgétaires…

Le droit n’a pas peur du vide

Un autre procédé, très utilisé, constitue en 
soi un déni de démocratie. Quand une loi 
est votée et promulguée contre l’avis (éven-
tuellement fondé : là n’est pas la question) 
du pouvoir exécutif, celui-ci empêche sa 
mise en œuvre en négligeant de publier 
ses arrêtés d’application. Certaines lois 
fédérales attendent leurs arrêtés d’applica-
tion depuis des années ! C’est par exemple 
le cas de la loi du 11 mai 2003 qui réduit 
l’exigence de l’unité de carrière pour l’ob-
tention d’une pension complète. Cela s’ex-
plique parfois par des raisons techniques, 
comme des lois trop nombreuses ou mal 
rédigées, mais cela répond souvent, et 
sans le dire, à des « contraintes » budgé-
taires. Un tel sabotage du pouvoir législatif 
est évidemment inconstitutionnel : Le Roi 
fait les règlements et arrêtés nécessaires pour 
l’exécution des lois, sans pouvoir jamais ni sus-
pendre les lois elles-mêmes ni dispenser de leur 
exécution (art. 108).

Pour en sortir, la Cour constitutionnelle 
pourrait décréter que, passé un délai rai-
sonnable, une loi promulguée est appli-
cable de plein droit. Et que le pouvoir 
judiciaire doit pallier la carence de l’exé-
cutif en décidant, selon l’esprit de la loi et 
en se fondant par exemple sur des com-
paraisons internationales, les paramètres 
— critères, budgets ou barèmes — que les 
arrêtés d’applications sont censés fixer. 
Cela risque de modifier l’épure budgé-
taire ? Oui, comme tout imprévu. Cela 
lève le spectre d’un gouvernement des 
juges ? Oui, mais il suffi t pour l’éviter que 
le gouvernement exécute la loi.
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Notons que la tactique ici critiquée a été 
légitimement utilisée pour mettre en 
veilleuse l’article 35 de la Constitution 
belge, voté en 1993. Il stipule que les 
Communautés et Régions détiennent le 
pouvoir de base, et décident des compé-
tences qu’elles délèguent à l’État fédé-
ral, mais il confi e à une loi (fédérale !) 
le soin de déterminer la date à laquelle le 
présent article entre en vigueur. Cette date ne 
peut pas être antérieure à la date d’entrée en 
vigueur du nouvel article à insérer au titre III 
de la Constitution, déterminant les compétences 
exclusives de l’autorité fédérale. Le projet 
d’une telle loi n’a jamais été déposé, et 
pour cause. Les accords politiques conclus 
au gré des années étaient incomplets, et 
les derniers en date ne sont pas encore 
traduits juridiquement. Ils restent donc 
quelque peu abstraits, et l’on peut entre-
tenir des inquiétudes sur la rationalité de 
l’ensemble qui en résultera. Rédiger un 
projet de loi à ce stade des négociations 
serait donc prématuré, et le fait est qu’au-
cun parti d’aucune Communauté ne le 
demande4 ! Le vide juridique est ici entre-
tenu sans pécher contre l’État de droit ou 
la démocratie. Le principe de précaution, 
en somme…

Boucher un trou en en creusant un autre

Pour mémoire — parce que notre mémoire 
est parfois courte — j’ajouterai la vieille 
recette de la débudgétisation. En 2008, la 
« communauté internationale » s’est indi-
gnée d’apprendre que la Grèce avait ma-
quillé ses statistiques en faisant endosser 
par des institutions autonomes certains 
projets publics, ainsi que les emprunts 

4 On consultera http://bit.ly/1c3xKmG. Le contraire 
s’est vu aussi : la Belgique a adhéré à l’Otan et 
à la CEE alors que la Constitution interdisait ces 
aliénations de souveraineté. Sauf les communistes, 
tous les partis étaient d’accord et modifi èrent la 
Constitution à la première occasion.

que l’État aurait dû souscrire s’il s’en était 
chargé lui-même. Je n’ai pas remarqué 
moins d’indignation en Belgique qu’ail-
leurs, alors que l’État belge avait fait de 
même dans les années 1970-1980. Notre 
excuse, si c’en est une, est qu’à l’époque 
cette technique n’était pas interdite par 
l’Union européenne…

Aujourd’hui, on donnerait comme ex-
cuse que cela permet à l’État de prendre 
des initiatives plutôt que de se replier 
dans l’austérité… de sa population. Je 
suis sensible à l’argument, mais la chose 
à faire serait logiquement de (faire) 
payer ce qu’on doit faire au lieu de laisser 
les nantis jouer au tea-party. L’État doit 
exécuter ses missions, ou les faire expli-
citement modifier par le législateur.

La démocratie : 
idéologie et pragmatisme

La politique est notamment l’art du pos-
sible. Ce n’est pas sympathique, mais face 
à des confl its d’objectifs ou de normes ju-
ridiques, face aux confl its idéologiques ou 
d’intérêts, les pouvoirs institués doivent 
naviguer, transiger. Je ne prétendrai pas 
qu’il faille systématiquement sacrifi er les 
impératifs fi nanciers, qui ne sont pas les 
plus essentiels, mais qui ont leur impor-
tance et qui revêtent parfois une réelle ur-
gence. Je récuse seulement l’option oppo-
sée, en vogue depuis trop longtemps, qui 
impose l’équilibre budgétaire et le désen-
dettement à tout prix.

Et « à tout prix » n’est pas une façon de 
parler. L’Allemagne ne prétend-elle pas 
que, adhérant défi nitivement au modèle 
économique en vigueur — les électeurs du 
futur apprécieront… — nous imposions la 
norme de l’équilibre budgétaire structu-
rel (donc en tendance et — ne l’oublions 
pas — au plein-emploi) jusque dans nos 
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Constitutions5 ? On avait décrété naguère 
que les banques centrales devaient être 
indépendantes des pouvoirs politiques, 
parce que la monnaie serait… trop impor-
tante pour leur être confi ée. Voilà qu’on 
fait de même de la politique budgétaire, 
les deux se trouvant désormais en cohé-
rence dans le sens d’une stabilité macrofi -
nancière obsessionnelle à l’allemande.

Nous savons pourtant, à l’expérience des 
dernières décennies, que l’accumulation 
d’austérités dans le temps et dans l’es-
pace tue les malades aussi surement que 
les purges et saignées que les médecins 
de Molière imposaient aux organismes 
déjà affaiblis de leurs patients. Je suggère 
qu’outre cet argument économique, ré-
pété depuis quarante ans et obstinément 
ignoré, on prenne au sérieux les aspects 
politiques et juridiques que j’ai cherché à 
mettre en évidence… Car le régime éco-
nomique et le bien-être social ne sont 
pas seuls en cause. En connivence avec la 
particratie qui gomme la séparation des 
pouvoirs législatif et exécutif, c’est l’esprit 
même de nos régimes démocratiques qui 
est violé. ■

5 Mathias El Berhoumi, Lionel Van Leeuw, « La règle 
d’or, et la souveraineté cauchemarde », La Revue 
nouvelle, janvier 2012.



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


